
Règlement de la tombola
Corrida de Houilles 2025

Leclerc Houilles/ Decathlon Herblay

Article 1 - Organisation
L’association les Sports Olympiques de Houilles S.O.H, de loi 1901, organise, le 21/12/2025, une tombola gratuite.

Article 2 – Participants et conditions de participation
La tombola est ouverteaux participants de la Corrida de Houilles ayant un dossard sur la course populaire de 10km
Seuls les arrivants de cette course seront éligibles au tirage au sort.
N.B : Les organisateurs de la Corrida de Houilles ne peuvent participer à cette tombola.

Article 3 – Dotation
La tombola est constituée de deux lots offerts par nos partenaires une tenue complète Kiprun offerte par le
magasin Decathlon Herblay et un iPhone 16 E offert par le magasin Leclerc Houilles d’une valeur globale de
1250 €

Article 4 – Tirage au sort des 2 lots
Le tirage au sort aura lieu le dimanche 21/12/2025 à 16h30. Il sera effectué en présence de Jean-Pierre Aubertin
président des SOH et de plusieurs témoins pour attester de sa conformité et de son bon déroulé.
Ordre du tirage : Tenue Kiprun en premier et l’iPhone 16E en second

Pour ce tirage au sort, des tickets colorés numérotés pour différencier les arrivants (en fonction du classement à
l’arrivée) seront placés dans une urne.

Les numéros correspondront au classement officiel au moment du tirage au sort :
-1 pour la première ou premier de chaque course au scratch
-2 pour la ou le deuxième de chaque course au scratch…

Article 5 – Retrait

Attention : seuls les gagnants avec leurs dossards auront la possibilité de récupérer leur lot directement
une fois le tirage au sort effectué.

Si les gagnants ne sont pas présents au moment d l’annonce, l’organisation procédera à un nouveau tirage au sort.

L’Organisation limite à 3 tirages au sort par lot.

Si après ces 3 tirages, aucun gagnant n’est présent, les premiers gagnants tirés mais absents au moment du
tirage seront contactés par l’organisation de la Corrida de Houilles à l’issue du tirage ; ils auront alors une semaine
pour récupérer leur lot auprès de l’organisation de la Corrida de Houilles. Passé ce délai, le ou les lots seront remis
en jeu et un nouveau tirage sera effectué par l’organisation de la Corrida de Houilles. Le ou les gagnants seront à
leur tour contactés et auront également une semaine pour récupérer leur lot. Ce fonctionnement s’appliquera
jusqu’à récupération effective de l’ensemble des lots.

Article 6 – Contestation et litige
Le présent règlement est soumis exclusivement à la loi française.
La participation à cette opération, implique l’acceptation pleine et entière du participant au présent règlement.
Le lot ne peut donner lieu à aucune contestation que ce soit de la part des participants. Le gagnant ne peut en
aucun cas réclamer le remplacement du gain, par un autre, ou exiger remboursement de ce dernier.


